
M É M O I R E
A C O N S U L T E R ,

S U  I V  I  D  E

CONSULTATION,
P O U R  J o s e p h  G E R L E ,  Citoyen de  

cette Ville de Riom.
C O N T R E  A n t o i n e  C H A S S A I N G , 

son Beau-père, Citoyen de la même Ville.

Q U E S T I O N .

L e délaissement d'un im m euble, fa i t  au mari en paiement 

de la dot de sa fem m e, est une espèce de vente qui rend, 
le mari propriétaire de l 'objet délaissé , à la charge d ’en 
rendre le p r ix ,

L E  21 avril 1 7 6 6 ,  Joseph G erle  épousa É lizab eth  

Chassaing : en faveur d e  ce  m ariage , A n to in e  Chassaing
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constitua à sa fille ,  pour tous biens paternels et m ater

n e ls ,  la somme d e  dix mille livres.
A n to in e  Chassaing p a y a ,  à com pte d e  cette  so m m e , 

à J o s e p h  G e rle  , ce lle  de  3 ,60 0 ^ ; e t ,  pour le paiem ent 

des 6,400'**’ restant , il lui délaissa un pré , situé dans les 

appartenances de cette  ville  , terroir du Pont-d ’A ig u e s , .  

e t plusieurs contrats de  rente qui furent aussi cédés avec 

garantie au futur é po ux .
, A n to in e  C hassaing constitua encore à É lizabeth  , sa 

f i l le ,  un trousseau détaillé au c o n tr a t , e t qui fut estimé à 

la somme de 500’**'.
Il n ’est pas inutile d ’observer que la dam e G o y ,  m ère 

de  Joseph G e rle  , donna par le même contrat à son fils , 
le  quart de ses biens , par préciput à ses autres e n fa n s ,  

sous la réserve de  4,000'*'; q u ’elle  l ’ institua aussi son h é 

ritier par égale  portion dans les autres trois quarts \ lui 

délaissa, en avan cem en t d ’hoirie, cinq contrats de rente , 

au principal de i ^ o ^ ,  et que , par une clause générale, 
il est dit que « les pères et mères des futurs se réservent la  

» réversion des choses par eux co n stitu ées, en cas de non 

e n fa n s ,  ni d ’iceux sans descendans.
Peu de temps après son m ariage, Joseph G e r le ,  de l ’a

grém ent de son b e a u -p è re ,  acquit une m aison, située en 

cette  ville. Pour faciliter le paiem ent de cette  acquisition, 

il vendit la veu ve  Jo u rd e , par acte du 13 jan vier  17 6 7 ,  

et sous le cautionnem ent de la veuve G o y  , sa m è r e ,  le 

pré qui lui avoit été délaissé en paiem ent de  la dot de  sa 

femme.
A n to in e  C h a ssa in g ,  p è r e ,  voyoit  avec plaisir que son 

gendre achetait  uuc maison } il eût c lé  facile alors à.
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'G erle  d e  faire e n tie r  son beau-père  dans la  v e n te  du pré. 

A n to in e  C h a s s a in g , lo in  d ’y  ré p u g n e r ,  lui offrit d e  

v e n d re  e n  son nom  , si l ’acquéreur é leva it  le m oindre 

d oute  ; mais G e r le ,  qui ne dispôsoit que d e  sa propriété , 

n e  crut pas devoir com pter cette  o f fre ,  ^t s’il fît câution- 

n e r  ce tte  v e n te  par sa m è re ,  c ’est q u ’alors tous les b iens 

qui d ev o ie n t lui re v e n ir ,  appartenoient à sa mère. rri* 

L e  13 avril 1 7 8 0 ,  la dam e v e u v e  Jourde reven d it le 
mêm e pré au c ito y e n  Jacques V a l le t .

M ais ,  long-tem ps avant c e t  a c t e ,  Élifcabeth C hassaing 

n e  co-habitoit plus avec son m ari: le  4 mars 1 7 7 1 ,  il avoit 

été passé un traité sous se in g-p rivé ,  entre A n to in e  Chasi- 

saing , p è r e ,  É lizab eth  , sa f i l le ,  e t Joseph G e rle  ,  par 

le q u e l c e lu i - c i  consentit à c e  q ue  son épouse vécût sépa
rém en t d ’avec lu i,  et habitât la maison de son père} G e r lè  
s ’oblige de  p a ye r  par a n n é e  à sa fem m e et à son père ,  

sous leur quittance so lid a ire ,  la somme d e  450"^, ou d e  

lu i d é liv re r , au choix du m a r i ,  les contrats de rente qui 

lui avoient été délaissés en paiement'1 de* partie de la d ot 

d e  sa fem m e , et de  n e  lui p a ye r  dans ce  cas que 2 9 2 ’1+’ 

d e  rente ch aqu e année. :t

Joseph G e r le  a v e n d u , dans lés premiers mois d e  179 2 , 
la  maison q u ’il possédoit e n  cette  v i l l e ,  a u - c i t o y e n  

M a z in ,s o n  n e v e u . V o u la n t  se libérer de l ’entier paiem ent 
d e  la dot de  sa femme , il lui a d élégué une partie du 
prix de  la ven te  de  sa maison mais h  cïame•’G e rle  est 

décédée ch ez  son p è r e ,  dans la même année ,  e t  avant 

q u e  cette  délégation fût effectuée. ;r

A n to in e  C h a s s a in g , père , a refusé de recevoir  lai 

somme d e  10,000”̂ ,  c o n st itu é e 'à  sa f i l le ;  il a p ré te n d u
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q u ’en vertu de  la réversion stipulée au c o n tra t ,  il d evo it  

reprendre le pré délaissé à Gerle  , en  paiem ent d e  la  

dot.
y C e t te  petite  q uerelle  eût été bientôt term inée dans uu 

tribunal de famille. Des parens ou amis étoient propres à 

ram ener A n to in e  C hassaing a u x se n tim e n s  d ’équité dont 

un m ou vem en t d 'intérêt ou d ’animosité avoient pu  

l ’é loigner.
M ais ,  pour éviter le tribunal de  fa m ille , on a conseillé 

-à A n to in e  C hassaing ' d ’actionner en désistem ent le 

c ito y e n  V a l l e t ,  dernier acquéreur du pré : ce lu i-c i  a 

dén on cé  cette  dem ande aux héritiers de  la v e u v e  Jo u rd e , 
qui , à leur- tour , ont actionné en garantie Joseph G e r le ,  
.et les autres héritiers de la dam e G o y  ,  caution d e  la 

■vente, ,
Joseph G e rle  s’,est empressé de se recon n oître  garant 

de  to utes  ces ..denjandes ; il a pris, le fait et cause des 

ac>]u *reurs' et- d;e -ses co -h éritiers .
Il dem ande au c o n se il ,  si A n to in e  Chassaing p eu t 

aujourd ’hui rentrer dans le pré donné à son g e n d r e ,  en 

paiem ent de  la dot de  sa femme , e t , s il peut exiger 

autrerchosÇique la  soijarne d e  io,o.ooit’,  par lui constituée 

à sa fille.,, '■ ,■

', > 1, _ 11

L E S .  S O U S S I G N É S  C1U1 o m  P ris le c tu re ,  i ° .  du 

contrat, dq rtiariage de  Joseph G e r le  avec É lizab eth  

C h a s sa in g ,  du 21 août 17^6,' .20.. du .traité sous seing- 

privé, pasçé entre' A n t o i n e , / É lizab çth  C h a s s a in g ,  et 

Joseph Ge^lCj lç  4  mars 1.771 i 30 . des exploits  de
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d em a n d e ,  recours et contre-recours, signifiés au c ito y e n  

G e r l e , le  12 février d e rn ie r ,  e t enfin du mémoire à 

co n su lte r ,

E s t i m e n t  q u e  la prétention  du c ito yen  Chassaing 

ch oque 'ouvertem ent les principes , l ’équité et la 

raison. O n  est b ien  éloigné de penser qu ’A n to in e  

C hassaing se soit déterm iné à cette  dém archç par uni 

m ouvem ent d ’intérêt ou de cupidité : sa  fortune j sa* 

p r o b it é ,  sa délicatesse le m ettent a u - d e s s u s  d e  ce; 
soupçon : on n e  cherchera même pas à pénétrer les 

motifs qui l ’ont excité à fatiguer son g e n d r e ,  par des 

procédures auxquelles il d on n e  le plus grand é c la t,  et 

d ont les suites seroient funestes à Joseph G e r l e ,  si, 
son beau-père p ouvoit se prom ettre quelque succès.

O n  ne  p eu t cep en d an t s’empêcher de rem arquer que 
la question qu ’il fait naître  p ou voit être terminée d ’une, 

manière plus co n ven ab le  dans un tribunal de famille : 

u n e  décision qui ém ane de parens é c la iré s ,  est toujours 

r e sp e c ta b le , p arce  qu ’ils connoissent mieux les secrets 

e t les motifs qui d irigent les. p arties ,  e t il n ’est que 

trop clair qu ’A n to in e  Chassaing a voulu l ’éluder.

Q u o i  q u ’il en soit , A n to in e  C hassaing a constitué, 

en d ot à sa fille une somme de io ,o o o '1'~ ; i l  a payé à 
com pte  à son gen dre  une somme de 3,600’*’ ; en paie
m ent du su rp lu s, il a délaissé à Joseph G erle  un pré 

e t  quatre contrats de  re n te s  foncières, éga lem en t cédés 

à G e r l e ,  avec garantie. L e  principal des quatre ^cçntrats 

se porte à une somme de 3 , 1 6 0 ^ ;  le pré a-jdonc ¿té 

délaissé pour 3,240'*'. - .... -
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M ain ten an t q u e  la  d ot est restituable, au m o y e n  diw 

décès d ’É lizab eth  C h a s s a in g ,. e t d e  la réversion stipulée* 
par son contrat d e  mariage

Q u e  p e u t  demander, aujou rd ’hui A n to in e  C hassaing 

à son gen dre ? ce  q u ’il a constitué à sa fille : et que  

lui a - t - i l  constitué l  U n e  somme d e  10,000?*". S ’il a 

donné en paiem ent de  cette  somme un p r é ,  des contrats 

de  re n te ,  il les a vendus au  mari qui s’e n  est co n te n té  

pour le prix auquel ce s  objets ont été  estimés qui en: 

est d e v e n u  p rop riéta ire , parce q u ’il e n  étoit véritab le  

a c q u é r e ir .

Il est ce rta in , en  thèse g é n é ra le ,  q u ’en  q u e lq u ’objet? 
que consiste la d o t ,  soit en  im m e u b le s ,  soit en; effets, 
mobiliers , si; e lle  a été estimée par la constitution 

e lle  appartient en  toute propriété au mari qui n ’est 

obligé de r e n d r e ,  après le  m a r ia g e ,  q ue  le  prix d e  

l ’estimation.
S u ivan t la loi 5 , au co d e  de ju r e  d otium 9. et la loi

10 , ibid. l ’estimation de l ’ob jet donné en  d o t , est 

regard ée  com m e une v e n te  faite du même ob jet au 

mari qui dès-lors d ev ien t véritable  a c q u e re u r ,. et par 

conséquent propriétaire  de la dot d e  la femme : il e n  

est précisém ent d e  môme que si la femme s’étoit consti

tuée en dot une som m e d ’argent équivalente au prix de' 

l ’ob jet d on n é.

C u j a s ,  dans son traité ad A fr iç a n u m , sur la loi 9,. 

ff. de fu n d o  d ota it, d écide affirmativement l'a question : 

Fundus a stim atu s , d i t - i l ,  non est d o ta lis ,.se d  marito 

proprius emptionis jure.
L e  savant H en rys  ,  tom e 2 ,  • question 16 4  > nous
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donn e  en  m a x im e ,  q u e  astim atio fa c it  venditlonem  f. 

e t ,  que com m e le  prix  est de  l ’essence de  la v e n t e ,  

il la  fait aussi présumer aux choses qu ’on constitue a 

la femme ; d e  sorte que cette  estimation fait qu ’appar- 

ten an t au m ari', il n e  p eu t être tenu q u ’à rendre le  

prix ; il s’appuie sur la disposition d e  la loi ci-dessus 

citée  ,' e t  d on t les termes sont rem arquables. Quotics 

res ¿estimâta iti dotent d a n tu r, maritus domïnium conss- 

cu tu s , summa velut p r e tii , debitor ejjicitur. C ’est par 
cette  r a is o n ,  ajoute H enrys ,  q u ’en la loi 10 du même 

t itre ,  l ’em pereur d o n n e  e x  empto actionem ,- b ien  que 

dès-lors le profit ou la perte  n e  regarde plus la femme 

mais le m a r i;  ce  que J u stin ien , in  lege u n ica y § nono,> 

sur là fin , co d e  de rel uxoriœ a ctio n e ,  d écid e  assez- 
c lairem ent : Æ stim atarum  enim re ru m , maritus quasi 
emptor et commodum sentiat , et dispendium su b ea t, e t  
periculum  expectet.

La- seule exception ' que fasse c e t  auteur au prin cip e  

g é n é ra l ,  c ’est lorsque le  délaissem ent de  l ’ob jet n ’est 

pas fait au mari s e u l ,  lorsque la cession est m ixte  i  

c ’est-à-dire, lorsque l ’o b jet d o n n é  en p aiem en t est remis 

au mari et à la  fe m m e , ou b ien  à l ’é p o u s e ,  e t pour* 

e lle  à l ’é p o u x ,  il incline  à penser q ue  dans ce  ca s ,  le  

fonds d em eure  dotal ; mais lorsque la remise et cession' 
est pure e t  s im p le ,  lorsqu’elle  est faite au mari s e u l*  
alors il d éc id e  affirmativement que le  fonds est acquis* 

au m ari, e t  q Ue seul il en d evien t propriétaire.

O r , dans l ’espèce ,  c ’est à G e rle  seul q u ’est fait le  

délaissem ent du pré  en  paiem ent de  la dot ; c ’est à l u i  

seul q u e  sont cédés les contrats ; il n ’y  a p oin t d 'am bi-
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g u ité ,  point d e  cession m ixte ; la femme n ’est pour rien 
dans le  délaissem ent 5 elle  n e  doit avoir que 1 0 ,0 0 0 'tt' 

e n  d e n ie r s , c ’est la seule chose qui lui soit constituée en  
d o t ;  elle n e  peut donc dem ander que 10,000^ en deniers, 

e t ceux qui la représentent n ’ont pas plus de  droit q u ’elle  

n ’en auroit eu elle-m êm e.

A  la v é r ité ,  quelques auteurs en  traitant cette question 

e t  d écid an t toujours que res astim ata f i t  m a ritï, ont 

prétendu que ce principe n ’avoit lieu que pour les pays 

de d ro it-écrit ,  et q u ’il n ’étoit pas admis en pays  coutu- 

m ier ; cette  opinion dérive de ce lle  d e  D u m o u lin ,  q u i ,  

écrivant sur la coutum e de Paris, art. 78, glos. 1, nos. 100 
et 1 0 1 ,  ne  pense pas que l ’héritage estimé d ev ien n e  
propre au m a r i , à moins q u ’il ne soit délaissé pour lui e t 

les siens , riisi specialiter d ica tu r , quod detur g en ero ,  pro  

se et suis.
M ais l ’opinion d e  ce célèbre auteur , ainsi q u e  d e  

ceu x  qui l ’ont s u iv i , n e  reçoit aucune application en  
coutum e d ’A u v e r g n e ;  les ju risconsultes, en gén éralisant 

cette  p ro p o sit io n , ont eu sur-tout en vu e  la coutum e d e  

Paris ; ils n ’ont parlé que des pays coutumiers dont les 
usages sont diam étralem ent opposes aux principes du 

d ro it-é crit ,  au lieu que notre  coutum e est calquée princi

p a lem e n t sur le droit-écrit : si elle contient quelques 

dispositions contraires en certains a r t ic le s , ce  ne  sont 

que des exceptions particulières qui coniirm ent la règle 

gén érale  : ce la  est si v r a i ,  que la coutum e se trouvant 

m uette sur quelques points de  d r o i t , on a recours aux 

dispositions du droit romain pour les décider.

Aussi la c i - d e v a n t  sénéchaussée a d o p to it- e l le  coiis-



tamment la  disposition de la lo i ,  au code de ju r e  dotium> 
e t la m a x im e ,  dos œ stim ata, d osven d ita , étoit d e v e n u e  

triviale au palais.'

C ’est d ’ailleurs le  lan gage  universel des auteurs. 

B r i l lo n ,  dans son d ictionnaire des arrêts, au mot dot 

estim ée, d onne en m axim e que la constitution d ’un fonds 

estimé est regardée com m e une ven te  qui en est faite au 

mari qui lui en transporte la p le in e  et absolue p ropriété , 

e t  le ren d  débiteur du prix ; l ’au gm en tatio n , dim inution, 
p e r t e , le regard en t com m e vrai propriétaire  ; il cite un 

arrêt du mois de jan vier  1 6 6 7 ,  qui a ju gé  conform ém ent 

à ce  principe.

C a te la n ,  tom. 2, chap. 32, liv. 4 , s’exprim e de la même 

m anière, et L a c o m b e ,  au mot dot, sect. 2, dit : que dans 
ce  cas , le prix doit être rendu , n on  la ch ose; il va plus' 
loin , et soutient que s’il a été co n ven u que la chose ou 
l ’estim ation seroient r e n d u e s ,  le  mari a le choix , ce  qur 

s’en ten d  des im meubles.

D esp eisses, tom. 1 ,  pag . 498, ¿dit. in~4 0. col. 2 ,  nous 

e n se ig n e ,  que si la dot est baillée en  im meubles estim és, 

e lle  consiste non en la c h o s e ,  mais au prix ; le  mari d oit  

seulem ent rendre le prix ; il 11’est pas même recev ab le  à 

vouloir rendre la chose contre la volonté de  la fe m m e ; 

c a r , puisque cette  estimation tient lieu de  v e n te ,  e t  que 
l ’acheteur qui doit le  prix au v en d eu r n ’est pas recevable  
a bailler la chose achetée à son v e n d e u r ,  mais il doit lui 
bailler le p r i x , il s’ensuit que le mari q u i , par c e tte  

estim ation, est com m e acheteur de  la ch ose, n e  p eu t p a s ,  

lors d e  la restitution d e  la d o t ,  bailler à  sa fem m e ladite  

chose.
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' A i n s i , l ’avis d e  ces auteurs qui s’applique n e ttem e n t à  

u n  fonds, ou a u x  im m eubles, fait disparoître la distinction 

subtile  de  q u e lq u e s  jurisconsultes qui on t vou lu  préten d re  
q u e  si l ’estim ation d e  la  dot la fait regard er  com m e 

v e n d u e , ce la  n e  pou voit  co n cern er q ue  le  m obilier e t 

n o n  les immeubles.. *

C e t t e  distinction n ’est q u ’une e rre u r;  car les auteurs 

•cités n ’on t parlé que des im m eubles ; C u ja s  s’exp liq ue  

sans am biguité ; fu n d u s  cestimatus. B r i l lo n ,  C a te la n ,  n e  

parlen t que d ’un fonds ; L a c o m b e  et Despeisses d ’un 

im m eu ble  estimé.

D ’ailleurs , i l  n e  s’agit pas ici d ’une sim ple estimation, 
mais d ’une v e n te  réelle  : c ’est en paiem ent d ’une somme 

d e  6 ,4 0 0 ^ , q u 'A n to in e  C hassaing délaisse à son g en d re  

un pré et quatre c o n tr a ts , et ce  délaissem ent est la même 

chose q ue  si A n to in e  Chassaing avoit vendu à Joseph 

G e r l e , le pré et les co n tra ts , m o y en n a n t 6 ,4 0 0 ^ .

C e la  est si ce rta in , que si le pré  donné en paiem ent avoit 

été  assujetti à .un c e n s ,  Joseph G e rle  auroii dû des droits 

d e  lo d s ,  conform ém ent à la disposition de l’art. 16 du 

tit. 16 de  notre coutum e ; il est v r a i ,  que le dernier 

com m entateur est entré sur ce  point dans quelques dis

cussions ; mais 'il laisse à desirer la solution , soit de  la 

question principale  qui divise les parties , soit d e  la 

question secondaire du droit de l o d s } et n e  d o n n e  aucun 

avis formel à cet égard.
A i n s i ,  il faut conclu re  avec les auteurs et la raison , 

q u e  G e r le  a y a n t  r e ç u , e n  paiem ent d ’une somme d e  

.6,400^, un pré e t  quatre  co n trats ,  est d ev e n u  acquéreur
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ôt! propriétaire de  ces ob jets , et qu’il n ’est tenu de rendre 

autre chose que le  prix d e  son acquisition.

M ais on est prévenu q u ’A n to in e  Chassaing entend faire 

usage d ’une clause  insérée au contrat d ç  m ariage de 

fille , il est d it par cette  clause que les pères et mères des 

futurs se réservent la réversion des choses par eux consti

tu é e s ,  en cas de  non erifans, etc. A n to in e  Chassaing 

p rétend q u e ,  par ce  mot choses, on ne  p e u t  epten dre  quç 

les objets délaissés à G e rle ,  et non la somme de 1 0 ,0 0 0 %  
p arce  que s’ il n ’eût été question que de la somme d e  

io ,o o o 't% on se seroit réservé la réversion de cette  somme 

et non des choses constituées.

Il se présente d eu x  réponses à cette  ob jection  : 

i ° .  il ne  faut pas perdre  de vue q ue  cette  réserve 
s ’a p p liq u e, tant à la dam e v e u v e  G e r le ,  q u ’aux sieur 
et dam e Chassaing. L a  v e u v e  G e rle  avoit constitué à 
son fils, en avancem ent d ’h o ir ie ,  la somme de 1 ,0 2 0 ^  y  

en cinq contrats de  rente ; elle  avoit besoin néces

sairem ent de se réserver la réversion de ces ch oses , 

en  cas d e  prédécès de  son f i l s ,  parce q u ’autre

m en t , ces contrats auroient appartenu aux héritiers 

co lla té rau x ;  e t ,  com m e un héritier doit ra p p o rte r ,  après 

la  mort de celui à qui il  succède , les objets en 

nature qui lui ont été donnés en avancem ent d ’h o ir ie ,  le 
mot choses, q u ’on a e m p lo y é ,  se rapporte principalem ent 
à la v e u v e  G e r l e ,  et pour ab ré g er ,  on s’est servi d e  

ce  mot générique q ui renferm e t o u t , et n e  laisse rien 

à désirer ; a in s i ,  A n to in e  Chassaing ne pourroit tirer 

une grande utilité d e  ce  mot ; c ’est même e n  abusery . 

que  de  vouloir lui donner un sens aussi opposé à
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l ’intention des parties , b ien  clairem ent m anifestée.

M ais , en pren an t c e  m ot choses dans toute sa 
üatitude ,  en  l ’appliquant même à A n to in e  C hassaing 

seul , il n e  p e u t  e n  rien résulter d e  favo rab le  à sa 

prétention.
E n  e ffe t ,  il faut se rappeler qu ’A n to in e  C hassaing 

c o n stitu o it  à sa f i l le ,  i ° .  la somme 10,000"^; 2 0. un 

trousseau composé de beaucoup d e  choses ; la réversion 

frappe é g a le m e n t , et sur le  trousseau, et sur la somme 

constituée ; et tout se trouve renferm é dans les choses 

réversibles. M a is ,  d ira -t-o n ,  il n e  pouvoir être question 

du tro u sse au , puisque le mari le gagnoit ; i ° .  il n e  
le  gagnoit que par sa survie , et s’il fût décédé avant 
sa femme , sa fem m e ve n a n t à m o u r ir , le trousseau 

auroit appartenu aux héritiers co lla térau x, si la réversion 

n ’étoit pas stipulée ; e lle  l ’a été par le m ot choses ; 

2 0. le mari dans notre coutum e n e  gagn e  le trousseau, 

par sa survie , q u ’à la charge par lui de faire enterrer 
sa femme , et de  p a y e r  ses funérailles ; s’il refuse d e  

satisfaire à ce devoir , il en est p r iv é ,  et le tro u sse au , 
encore  dans ces cas , appartiendroit aux collatéraux , 

sans la réversion des choses. A insi , ce  mot n ’a eu 

d ’autre but que de réserver le retour d e  la s o m m e , 

du trousseau constitué à la dem oiselle  Chassaing , des 

contrats donnés en avancem ent d ’hoirie à Joseph G e r le ;

il a été m é d i t é , expressém ent adopté pour remplir 

son o b jet ; il le rem plit e f f ica ce m en t, et par là , le  

grand argum ent est détruit.

Si on ajoute à ces m oyen s de d r o i t , les motifs 

de considération qui se présentent en faveur de Joseph
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G e r le  , il n e  doit plus rester le  m oindre d ou te  ; on  

d em an d e à A n to in e  C h a ssa in g , s i , au lieu de  délaisser 

à son gen dre  en p aiem ent de la dot de  sa f i l le ,  un 

pré et des c o n tr a ts , il lui avoit délaissé une d ir e c t e , 

aujourd ’hui anéantie par les nouvelles  lois , e t que 

G e r le  voulût rendre cette  d irecte  : son beau-père lui 

répondroit avec fo n d em en t q u ’il lui a ven d u  cette  

d irecte  ; q u ’il n ’est point garant de l ’évén em en t ; il 

feroit valoir le  principe q u ’il veu t détruire : R es  
AEstimata f i t  maritï 3 commodum sen tia t, et periculum  
ex p ectet , et G e rle  garderoit la directe. Pourquoi donc 
vouloir lui en lever un pré q u ’il a v e n d u ,  qui a augm enté 

d e  valeur par la progression des fo n d s ,  qui l ’expose 

à des dem andes en recours et co n tre -re c o u rs , et qui 
tendroit à troubler son repos : A n to in e  C hassaing 
n ’aura pas oublié  q u ’il déterm ina son gen d re  à acheter 
sa maison ; à ven d re  le pré pour en p a y e r  le prix  ; 

q u ’il offrit même d e  le ve n d re  en son nom  ; e t  , 

sans d o u t e , il abandonnera une d em and e d o n t , en 

tout c a s , G e r le  n ’a point à craindre l ’événem ent.

Délibéré à R i o m , le  1 6 fevrier 17 9 3 . P A G È S .  

B E A U L A T O N ,  G R A N C H I E R ,  V E R N Y ,  G R E N I E R .

À R I O M ,  D E  L’ I M P R I M E R I E  D E  L A N D R I O T ,
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